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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
En date du 16 mai 2019, avis favorable sur le projet de P.L.U. arrêté.  
 
 
 
 
 

 

Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

1) La servitude d’utilité publique de type I4 (présence de 
canalisations électriques) et la servitude PT2LH  (radioélectique) 
sont à compléter par les arrêtés et les décrets d’application. 

 

Il est proposé de compléter l’annexe servitude d’utilité publique dès lors que les informations manquantes seront 
transmises par les Services de l’État avant l’approbation du PLU. 

 

2) Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
au sein de la pièce 3 du PLU devront préciser clairement la 
densité en logement des secteurs concernés. 
 

 

Le schéma des OAP indiquent le nombre de logements possibles et la superficie de l’emprise aménageable, permettant d’en 
déduire la densité possible en précisant que pour les OAP « Entrée de village nord », il est clairement indiqué dans le texte que 
la densité est estimée à 25 logements par hectare (sur la base de l’emprise réellement aménageable). Il est proposé de ne 
apporter de modification au dossier PLU sur ce point. 

 

3) Le PLU doit prendre en compte le stationnement des véhicules 
hybrides ou électriques et éventuellement prévoir des points de 
rechargement. Les décrets et arrêtés relatifs à ce sujet se doivent 
d’être mentionnés. 
 

 

Les dispositions du PLU de Cuignières n’empêchent pas le stationnement des véhicules hybrides et électriques. Le contenu du PLU 
doit se référer aux textes du code de l’urbanisme (cela a d’ailleurs été rappelé le 1er juillet 2019 lors d’un colloque autour du PLU 
organisé par le Ministère de l’Écologie) et non à des décrets et arrêtés qui ne sont pas repris dans le code de l’urbanisme ; ceux-ci 
sont sensés s’appliquer par ailleurs. Il est proposé de ne apporter de modification au dossier PLU sur ce point. 

 

4) Le PLU doit prévoir la prise en compte des eaux pluviales 
notamment dans son contexte réglementaire (zone de non 
aedificandi) en y localisant les principaux axes de ruissellement et 
les prescriptions nécessaires afin de ne pas aggraver l’aléa.  Il est 
recommandé de porter une étude pluviale (urbaine/agricole) à une 
échelle hydrographique cohérente. 

 

Les principaux thalwegs sont clairement cartographiés sur le schéma du PADD à l’échelle de l’ensemble du territoire communal, ce 
qui permet à tout à chacun d’obtenir l’information et de savoir à quoi s’en tenir en cas de projet d’aménagement ou de construction 
dans l’axe de ces thalwegs. Une traduction réglementaire au zonage du PLU de cette information alors que l’étude d’assainissement 
pluvial n’a pas encore été réalisée, paraît précoce et non fondée car s’appuyant que sur une connaissance théorique de l’aléa. Il est 
donc proposé de ne pas apporter de modification au dossier sur ce point, et d’attendre les conclusions de l’étude 
d’assainissement pluvial à venir pour envisager une modification du PLU si nécessaire. 

 

5) Il est demandé de préciser au règlement de la zone naturelle 
que les abris pour animaux autorisés devront être démontables, 
habillés d’un bardage en bois et ne devront pas reposer sur une 
dalle en béton. 

 

Il est proposé d’ajouter à l’article 2 de la zone naturelle (N) que les abris pour animaux ne devront pas reposer sur une 
dalle en béton. Il est par ailleurs indiqué à l’article 11 que le recours en bardage bois est demandé en zone naturelle. 
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Autres remarques 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

 
 
10) Le projet de PLU sera 
ajusté suite aux 
remarques suivantes : 
 
 

Rapport de présentation 
- Il est proposé de remplacer le terme « eau potable » par « eau destinée à la consommation humaine ». 
- Il est proposé de compléter le volet déplacement par quelques données sur le stationnement sachant qu’il n’existe aucune aire de stationnement clairement matérialisée 
sur le territoire communal. 
- Il sera précisé que le SAGE de la Brèche est en cours d’élaboration (et non en émergence). 
Règlement graphique : 
- Les points d’interrogation correspondent en fait au symbole utilisé par l’application Q-Gis pour identifier le cimetière. Dans la mesure du possible, ce symbole sera 
changé. 
- L’indication « UA » sur le plan sera décalée afin de ne pas se retrouver dans l’emprise du secteur UAe. 
Règlement écrit : 
- Il est proposé d’ajouter le renvoi aux arrêtés préfectoraux du novembre 2016 et du 30 août 2018 portant sur les nuisances sonores engendrées par les réseaux routiers et 

ferrés. 
Annexes : 
- Il est proposé d’évoquer dans les annexes sanitaires (pièce n°5 du dossier) du PLU, l’existence du Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
approuvé le 19 décembre 2016. 

 
 

 

Remarques annexes 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

11) Les remarques 
suivantes n’entraînent 
pas d’ajustements : 

Rapport de présentation : 
- Le volet déplacement est abordé de la page 58 à la page 67 du rapport de présentation. Il n’y aucune borne de recharge pour véhicules électriques sur le territoire 
communal. 
- Il n’est pas souhaité communiquer les données du SPANC sur l’état des dispositifs d’assainissement sachant que des travaux de mise aux normes seront entrepris 
dans les années à venir. 
- Il ne paraît pas indispensable de citer les évènements importants qui se déroulent chaque année sur la commune, d’autant que ceux-ci peuvent évoluer d’une 
année à l’autre. 
- En page 180, est bien évoqué la protection du cône de vue sur l’église énoncée dans le PADD.  
 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) :  
- L’article L.151-5 du code de l’urbanisme qui définit le PADD d’un PLU ne parle aucunement d’orientation sur le stationnement dédié aux vélos, ni de développement de 
bornes de rechargement pour les véhicules électriques, dispositions peu adaptées à une commune de la taille de Cuignières. 
 
Règlement graphique : 
- Il n’est pas envisagé l’identification des éléments hydrauliques à préserver au titre de l’article L151-24 du code de l’urbanisme. 
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Règlement écrit : 
- Il n’est pas souhaitable rappeler dans le corps du règlement la législation sur le défrichement des espaces boisés non classés qui relèvent du code forestier, en rappelant 

que le PLU se doit de faire référence uniquement à ce qui figure dans le code de l’urbanisme. 
- La trame urbaine était faiblement concernée par des problématiques de ruissellement, la forme des clôtures autorisée par les dispositions réglementaires du PLU est 

maintenue et il n’est pas utile de prescrire un matériau perméable pour le stationnement des véhicules. 
 

Annexes : 
- Les gestionnaires du réseau d’électricité n’est pas favorable à ce que les plans de desserte communale soient annexés au dossier PLU. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

 
1) Avis défavorable concernant les extensions et annexes 
en zone agricole (A). Il est demandé d’imposer au règlement 
une superficie maximale d’emprise au sol et des distances 
maximales pour la construction d’annexes isolées (comprises 
entre 10 et 30 mètres du bâti existant). 

 
Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. Le règlement 
de la zone A précise que les constructions annexes aux habitations autorisées en zone A seront nécessairement implantées à proximité 
des bâtiments de l’exploitation, le tout formant corps de ferme, ce qui paraît adapté au contexte des corps de ferme, souvent délimités 
par le bâti existant, répondant donc à l’attente de la CDPENAF, sans enfermer la règle dans une distance métrique qui pourrait poser 
problème au moment de la réalisation d’un projet. 
 
 

2) Avis favorable concernant l’élaboration du PLU. Il est pris bonne note de cette décision. Pas d’ajustement au dossier PLU. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
 

Ne figurent dans ce tableau que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. qui leur a été transmis. 
 

 

Remarques du Conseil Départemental 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

1) Route départementale : Des comptages plus récents ont été effectués sur la 
RD570. Rectifier les pages 36 et 37 du rapport de présentation.  
 
2) Il est rappelé que, depuis le 1er janvier 2017 et depuis le 1er septembre 2017, c’est 
la Région (et non plus le Département) qui organise les transports interurbains et les 
transports scolaires. 
 
3) Il est constaté par endroits des pentes supérieures à 8% à 10% sur le versant du 
village et atteignant 24% à 32% sur le versant du bois du Serpon, bien supérieures au relief 
oscillant entre 1% et 5% mentionné en page 81 du rapport de présentation. 
 

Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les comptages plus récents 
du trafic sur les routes départementales communiqués par le Département. 
 
 
Il est proposé de rectifier cette information dans le rapport de présentation. 
 
 
Il est proposé de préciser que le relief est peu marqué en partie haute du village. 
 
 

 
 

 

Remarques de la Communauté de Communes du Plateau Picard 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
1) Rectifier en page 58 du rapport de présentation, le fait que la CCPP adhère au 
SYMOVE car depuis le 1er décembre 2016, la compétence « traitement des déchets » est 
confiée au SMDO et la compétence « collecte » reste du ressort de la CCPP. 
 
2) Il est proposé de supprimer la référence au SIAP Léglantiers-Ravenel qui n’existe 
plus, en page 68 du rapport de présentation et de compléter le paragraphe avec des données 
sur la consommation moyenne théorique d’eau. 
 
3) Dans la notice sanitaire, rubrique « assainissement – eaux pluviales », il est précisé que 
la gestion des eaux pluviales urbaines relève d’une compétence communale, ce qui a 
toujours été le cas. Dans la rubrique « alimentation en eau potable », préciser que c’est à la 
collectivité compétente (et non à la commune) d’amener les réseaux au droit de la parcelle 
inscrite en zone urbaine du PLU. 
 
4) Sur le plan de zonage au 1/2000ème, déplacer le sigle de la zone UA qui est placé sur le 
secteur UAe. 
 
5) Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de « l’entrée de 
village nord », il conviendrait de soumettre l’aménagement des terrains à une opération 
d’ensemble afin de faire porter la réalisation de la bande de stationnement à le(s) 
aménageur(s). 

Il est proposé d’apporter ces rectifications au rapport de présentation (page 58). 
 
 
Il est proposé d’apporter ces rectifications au rapport de présentation (page 68). 
 
 
 
Il est proposé d’apporter ces rectifications à la notice sanitaire. 
 
 
 
Il est proposé d’apporter cette rectification au plan de zonage au 1/2000ème. 
 
 
Ce point mérite d’être précisé après enquête publique compte tenu de la présence de 
plusieurs propriétaires différents sur ce secteur à aménager. 
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Remarques de la Communauté de Communes du 
Plateau Picard 

  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

5) Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
« Angle de la rue de la Mare aux Saules et de la rue de Noroy », 
accorder le périmètre soumis aux OAP entre le schéma des OAP (pièce 
n°3 du dossier) et le plan de découpage en zones (pièce 4c du dossier). 
Sur l’ensemble des OAP, préciser si le nombre de logements autorisés 
sur chaque zone vient en complément des logements existants. 
 

Il est proposé d’ajuster le périmètre des OAP sur le plan de zonage (pièce 4c du dossier PLU). L’emprise à 
retenir est celle figurant sur le schéma des OAP (pièce n°3 du dossier PLU). 
Dans les OAP « Angle de la rue de Mare et de la rue de Noroy », le nombre de nouveaux logements possibles y 
compris par transformation du bâti existant sera au total limité à 7 venant donc en plus du ou des logements 
existants déjà au moment de l’entrée en vigueur du PLU. Sur chacun des trois autres secteurs soumis aux OAP, le 
nombre total de logements possibles y compris par transformation du bâti existant et intégrant les logements qui 
existeraient déjà au moment de l’entrée en vigueur du PLU, est limité à 4. Il est proposé de clarifier la 
rédaction en ce sens. 

 
 

 
Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

 

Avis très réservé : 
 
1) La Chambre d’Agriculture demande un classement en zone agricole 
(A) au lieu du classement en zone naturelle (N) des nombreuses parcelles 
agricoles situées aux abords immédiats du village, afin de mettre le document 
en cohérence avec les réalités du terrain. 

 
 
Le classement en zone naturelle (N) du pourtour largement arboré et herbacé du village est clairement expliqué et 
justifié dans le rapport de présentation (pages 173 à 180, page 201, page 207, page 210). Ce classement ne remet pas en 
cause l’usage agricole des terrains concernés tout en permettant de préserver la singularité du pourtour paysager qui 
entoure une grande partie de la trame urbaine du village. Il est proposé de ne pas modifier le PLU sur ce point. 

 
2) Il aurait été intéressant de se baser sur une hypothèse démographique à 
horizon 2035 pour calculer les besoins en logements, et non envisager un 
nombre d’habitants possibles en se calant sur les possibilités 
d’urbanisation « intra muros » de la commune. 

 
Les auteurs du PLU ont préféré définir les perspectives de développement de la commune au regard du potentiel 
réel de création de logements dans l’enveloppe urbaine déjà constituée de la commune, suivant le développement 
observé depuis plusieurs dizaines d’années par remplissage des emprises présentant un caractère constructible car 
desservies par une voie publique suffisamment dimensionnée et équipée par les réseaux. Il est proposé de ne pas 
modifier le PLU sur ce point. 

 
3) La Chambre d’Agriculture s’interroge sur la nécessité de maintenir en 
zone urbaine, les terrains se trouvant dans les OAP « Entrée de village 
nord » du fait qu’ils présentent un intérêt pour l’activité agricole par 
ailleurs mentionner dans les orientations du PADD.  
En outre, il convient de mettre en cohérence le périmètre des OAP « Angle 
de la rue de la Mare aux Saules et de la rue de Noroy » entre le schéma des 
OAP et le plan de découpage en zones au 1/2000ème.  

 
Suivant la réponse apportée au point précédent, ces terrains situés en entrée de village nord font face à des terrains 
urbanisés et sont directement desservis par les réseaux et la voie publique. Leur classement en zone agricole 
présenterait un risque de contentieux juridique que la commune n’a pas voulu prendre, d’autant que des 
renseignements ont déjà été pris sur leur caractère constructible. Il est proposé de ne pas modifier le PLU sur ce 
point. 
Il est proposé d’ajuster le périmètre des OAP sur le plan de zonage (pièce 4c du dossier PLU). L’emprise 
à retenir est celle figurant sur le schéma des OAP (pièce n°3 du dossier PLU) « Angle de la rue de la Mare aux 
Saules et de la rue de Noroy ». 

 
4) Il est demandé de vérifier le zonage pour le bâtiment situé au nord de la 
coopérative agricole en privilégiant son classement en zone UE, s’il fait 
partie intégrante de la coopérative. 

 
Ce bâtiment est à vocation agricole sans faire partie intégrante de la coopérative agricole justifiant son classement 
en zone agricole (A) et non en zone UE. Il est proposé de ne pas modifier le PLU sur ce point. 

 
5) Il est demandé de ne pas imposer d’emprise au sol maximale pour les 
constructions et les installations agricoles autorisées en zone UA (article 
9). 

 
Il est proposé d’ajouter que l’emprise au sol peut être portée à 70% de la surface totale du terrain pour les 
constructions et les installations agricoles autorisées. 

 
6) À l’article 12 de la zone UA, il est demandé de préciser que les règles 
de stationnement définies ne s’appliquent pas aux nouvelles constructions 
et installations agricoles. 

 
Il est proposé de rectifier la rédaction de l’article 12 de la zone UA suivant la proposition avancée par la 
Chambre d’Agriculture. 

 


